
SEANCE DU 31 AOUT 2021  

 

L'an deux mille vingt et un, le trente et un août, à 19 h OO 

 

Le conseil municipal de la commune de SAUTERNES dûment convoqué, s'est réuni en séance 

ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Yann MAROT, Maire. 

 

Nombre de conseillers : en exercice 15 - présents 15 - absents 01 - votants 15 - exprimés 

15 - pour 15 - contre 00 

 

Date de la convocation du conseil municipal : 24 août 2021 

 

Présents : M DELAS Alexandre – M. MAYEUR Francis - Mme LONGO Christine – Mme GRANIE 

Alison – M de VAUCELLES Gabriel – Mmes ERDELYI Sabrina - GUIGNARD Marie-Pierre – MELET Cécile 

– MM SANCHEZ Henri – BOURRIAUT Cédric – RONCE Didier – Mme MOLARD Isabelle – M DESPUJOLS 

Guy   

 

Absent : Mme MARTINEZ Véronique pouvoir à monsieur MAROT Yann 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance en demandant une minute de silence en hommage à Yannick 

DECHARTRES, employé municipal décédé le 14 juillet dernier 

 

 Décision 26_202108 : Tarifs Cantine Garderie  - Année scolaire 2021 2022 

 

Monsieur le Maire propose la modification des tarifs de cantine garderie pour l’année scolaire 2021-2022 

à savoir : 

 

Cantine 

 

o Commune : 2.70 € 

o Hors commune : 3.25 € 

o Adultes : 5.20€ 

 

Garderie commune 

 

o Tarif matin 0.80 € 

o Tarif pause méridienne 1.00 € 

o Tarif soir 1.25 € 

 

Garderie hors commune 
 

o Tarif matin 0.90 €  

o Tarif pause méridienne 1.10 € 

o Tarif soir 1.50 € 

 

 Décision 27_202108 : Avis sur le projet de plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) de la 

Communauté de Communes du Sud Gironde 

 

Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29, 

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L. 153-15 et R. 153-5, 

Vu la délibération du conseil de communauté de la Communauté de communes du Sud Gironde du 23 mars 

2015 prescrivant l’élaboration d’un PLUi et définissant les modalités de la concertation avec la population, 

Vu la délibération du conseil de communauté de la Communauté de communes du Sud Gironde du 4 

novembre 2019 actant le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement 

durables (PADD), 

Vu la délibération du conseil de communauté de la Communauté de communes du Sud Gironde du 5 juillet 

2021 arrêtant le projet de PLUi, 

Vu le dossier d’arrêt du projet de PLUi et notamment le rapport de présentation, le projet d’aménagement 

et de développement durables (PADD), les orientations d’aménagement et de programmation (OAP), le 

règlement, les documents graphiques et les annexes, 

Entendu le rapport de Monsieur Yann MAROT, Maire de SAUTERNES, 



1.  RAPPEL DU CONTEXTE ET DE LA PROCEDURE 

 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du Conseil Communautaire en date du 23 mars 2015, la 

Communauté de Communes du Sud Gironde a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal, définissant les objectifs à poursuivre ainsi que les modalités de la concertation publique. 

Par arrêté préfectoral en date du 1er janvier 2017, le territoire de la Communauté de communes du Sud 

Gironde a été étendu à 8 communes : Saint Macaire, Saint Maixant, Le Pian sur Garonne, Verdelais, Saint-

André du Bois, Semens, Saint-Germain de Graves et Saint-Martial. Par délibération en date du 9 janvier 

2017, le Conseil communautaire a de ce fait étendu la procédure d’élaboration du PLUi à ces huit communes.  

 

Les modalités de collaboration avec les communes ont été votées par le conseil communautaire le 23 mars 

2015. Des extraits de cette délibération sont indiqués ci-après :  

• « La collaboration sera menée avec les trente communes tout au long du déroulement des 
opérations. Des réunions seront organisées dès que nécessaire et /ou à la demande de(s) 
commune(s) en fonction de l’évolution de ce dossier. Si le terme employé dans les textes est « 
collaboration », il faut aller plus en avant en parlant de co-construction de ce document d’urbanisme, 
même si la validation des actes est du ressort du Conseil Communautaire ». 

• « Des réunions sectorielles par thématique seront organisées en tant que de besoin. La commission 
urbanisme (commission où il serait souhaitable que toutes les communes se fassent représenter) 
devra s’attacher, avant toute proposition à la conférence intercommunale des maires, que le dossier 
qui sera soumis à cette dernière a bien l’approbation de la ou des communes concernées (importance 
de la représentation des communes au sein de la commission urbanisme). Un travail préparatoire 
entre le(s) bureau(x) d'étude et chaque commune sera à mettre en place afin de donner tout son 
sens à la démarche de co-construction dans laquelle s'inscrit le territoire. Avant chaque validation 
des grandes étapes (diagnostic, PADD, Avant-projet de PLUi) les élus des conseils municipaux 
devront débattre et faire connaître la position de leur conseil à la communauté ». 

Par délibération du 23 mars 2015, le conseil communautaire de la communauté de communes a retenu les 

modalités de concertation préalable avec la population comme suit : 

• Des réunions publiques auront lieu lors des grandes étapes du projet (diagnostic, PADD). Ces 
réunions seront déclinées et organisées de façon déconcentrées dans chaque secteur défini par les 
limites, à la date d’approbation de cette délibération, des trois cantons qui composent la CdC 
(cantons de Saint Symphorien, de Villandraut et de Langon)  

• Des informations seront diffusées dans la presse locale, dans le journal intercommunal ainsi que sur 
le site internet de la CdC  

• La mise à disposition d’un registre dans chaque mairie de la CdC et à la Communauté de Communes 
pour recueillir l’avis de la population  

• Une exposition itinérante sera tenue dans chaque secteur défini précédemment  
• La communauté se réserve la possibilité de mettre en place toute autre forme de concertation si 

cela s’avérait nécessaire 
 

2.  OBJECTIFS ET ENJEUX DU PLUi 

 

Pour rappel, les objectifs de l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal portent sur les objectifs 

suivants :  

• Permettre un développement urbain maitrisé et respectueux des spécificités agricoles, viticoles, 

forestières, paysagères et culturelles du territoire, de la préservation de la biodiversité et des 

espaces naturels majeurs. 

• Reconquérir les logements vacants et revitaliser les centres villes ou bourgs pour lutter contre l’

étalement urbain, préserver les espaces naturels et agricoles.  

• Permettre le développement démographique en garantissant notamment les conditions d’accueil d’

une nouvelle population (services, activités économiques…) et une offre de logement diversifiée et 

adaptée aux différentes populations du territoire.  

• Conforter le développement économique et touristique o Préserver et mettre en valeur un 

patrimoine riche, caractérisé par un nombre important de sites classés, de sites naturels et 



remarquables qui forgent les identités de notre territoire et qui sont des éléments majeurs de l’

attrait touristique de Sud Gironde.  

• Anticiper l’évolution future du périmètre intercommunal. 

 

3. RAPPEL DES ORIENTATIONS GENERALES DU PADD 

 

Conformément à l’article L.153-12 du Code de l’urbanisme, le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) a été débattu au sein des conseils municipaux puis le 4 novembre 2019 en conseil 

communautaire.  

Le PADD décline 3 orientations générales d’aménagement et d’urbanisme : 

• ORIENTATION N°1 : Garantir un cadre de vie de qualité ; 

• ORIENTATION N°2 : Accompagner le développement de l’économie locale ; 

• ORIENTATION N°3 : Protéger les ressources naturelles, les personnes et les biens : encourager le 

développement des énergies renouvelables 

 

Les objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain sont 

définis dans le PADD. 

Une erreur matérielle a été constatée dans le PADD. Le PADD tel que débattu indique en son point 4. Les 

objectifs chiffrés de modération de la consommation d’espaces et de lutte contre l’étalement urbain « Par 

compatibilité avec le SCoT Sud Gironde en cours d’élaboration, il est fixé un objectif de modération de 40% 

minimum à horizon 2030 à destination de l’habitat par rapport à la décennie passée ». Le SCoT approuvé 

fixe ce taux à 45% et le PLUi a été élaboré dans le respect de cette disposition. 

Conformément aux articles L.103-3 à L.103-6 du Code de l’Urbanisme, le Conseil Communautaire, lors de 

la délibération du 23 mars 2015, a défini les modalités de la concertation publique permettant d’associer à 

la définition du projet et tout au long de la procédure, les habitants de la Communauté de Communes, les 

personnes intéressées ainsi que les personnes publiques associées.  

Cette concertation s’est déroulée conformément aux modalités fixées par la délibération du Conseil 

Communautaire. 

 

4.  CONTENU DU DOSSIER D’ARRET 

 

Le dossier d’arrêt du PLUi est composé des pièces suivantes : 

• Tome 1 : 

o Livre 0 : procédure. 

o Livre 1 : rapport de présentation. 

o Livre 2 : projet d’aménagement et développement durables (PADD), débattu en conseil 

communautaire le 4 novembre 2019. 

• Tome 2 : 

o Livre 3 : règlement. 

o Livre 4 : orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

• Tome 3 : 

o Livre 5 : annexes 

 

5. SUITE DE LA PROCEDURE 

 

Le projet arrêté est soumis pour avis aux conseils municipaux des communes membres de la CDC du Sud-

Gironde. 

 

L’article R. 153-5 du code de l’urbanisme prévoit que l’avis des communes sur le projet de plan arrêté est 

rendu dans un délai de trois mois à compter de l’arrêt du projet. En l’absence de réponse à l’issue de ce 

délai, l’avis est réputé favorable. 

 

En cas d’avis défavorable d’une commune membre sur les orientations d’aménagement et de programmation 

ou sur les dispositions du règlement qui la concernent directement, l’article L. 153-15 du code de l’

urbanisme prévoit que l'organe délibérant compétent de l'établissement public de coopération 



intercommunale délibère à nouveau et arrête le projet de plan local d’urbanisme à la majorité qualifiée. 

 

Cet avis sera joint au dossier de PLUi arrêté en vue de l’enquête publique portant sur le projet de PLUi 

avec l’ensemble des avis recueillis au titre des consultations prévues en application des article L. 153-16 

et L. 153-17 du code de l’urbanisme. 

 

Considérant ce qui précède, 

Considérant le dossier du projet de PLUi arrêté le 5 juillet 2021, 

Considérant les observations de la Commune annexée à la présente délibération, 

 

Après en avoir débattu et délibéré, le conseil municipal : 

 

Article unique : 

 

- EMET un avis favorable au projet de PLUi arrêté le 5 juillet 2021. 

 

 Décision 28_202108 : Avis du conseil municipal sur le projet de pacte de gouvernance de la CdC du 

Sud Gironde 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la loi « Engagement et proximité » du 27 décembre 2019 

a introduit la nouvelle obligation pour les établissements publics de coopération intercommunale de 

déterminer en début de mandat s’ils souhaitent ou non établir un pacte de gouvernance. 

L’article L.5211-11-2 du CGCT présente des exemples de ce qui peut être prévu dans un pacte de 

gouvernance, parmi lesquels : 

- la définition des relations entre le bureau et la conférence des maires 

- la création de commissions spécialisées associant les maires 

- Les orientations en matière de mutualisation des services 

Le conseil communautaire de la CdC du Sud Gironde, lors de sa réunion du 23 novembre 2020 a pris la 

décision d’élaborer un pacte de gouvernance. Afin d’y travailler, une réunion dédiée a été organisée le 22 

juin 2021, à laquelle tous les maires ont été conviés.  

Un projet de pacte de gouvernance découle des échanges tenus à cette occasion a été établi. 

Il est soumis à l’avis des conseils municipaux des 37 communes membres, invitées à se prononcer pour le 

30 septembre 2021. 

Les remarques et suggestions pour amender ou compléter le projet de pacte, qui seront formulées par les 

conseils municipaux lors de la période de consultation feront l’objet de discussions en conférence des 

maires le 11 octobre 2021 et pourront être intégrées dans la version du pacte qui sera soumise à l’

approbation du conseil communautaire le 18 octobre 2021. 

Monsieur le Maire invite le conseil municipal à formuler son avis sur ce projet de pacte de gouvernance. 

Le conseil municipal, Monsieur le Maire entendu, après en avoir délibéré, à l’unanimité, APPROUVE le projet 

de pacte de gouvernance tel que proposé 

 

 Décision 29_202108 : Versement capital décès et ouverture de crédits supplémentaires (BP 

Commune) 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, Vu les 

articles D 712-19, D 712-20, D 712-23-1 et D 712-24 du Code de la Sécurité Sociale, Vu le décret n° 60-

58 du 11 janvier 1960,  

Vu l’article 119 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, Vu le décret n° 2015-1399 du 3 novembre 2015 

relatif aux modalités de calcul du capital décès servi aux ayants droits des fonctionnaires, Vu les nouvelles 

dispositions législatives et règlementaires issues de la loi n° 2014-617 du 13 juin 2014, dite loi Eckert, 

entrées en vigueur au 1er janvier 2016,   

Vu le décret n°2015-1399 du 3 novembre 2015, Vu le décret n°2009-1425 du 20 novembre 2009,  

Vu le décret n° 2021-176 du 17 février 2021 portant modification temporaire des modalités de calcul du 
capital décès servi aux ayants droit de l'agent public décédé 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043149138


Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, lorsqu’un fonctionnaire décède avant l’âge légal de 

départ à la retraite quelle que soit la cause du décès, la collectivité qui employait cet agent doit verser un 

capital décès aux ayants-droits (conjoint et enfants de moins de 21 ans).  Le capital décès est par 

conséquent une prestation obligatoire à la charge de la collectivité.  

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que Monsieur DECHARTRES Yannick, agent titulaire 

CNRACL est décédé le 14 juillet 2021. Par conséquent, il est nécessaire de procéder au versement du 

capital décès à ces ayants-droits qui sont sa conjointe non séparée de corps, Evelyne Marie Claire 

BIREPINTE épouse DECHARTRES. 

 

Le capital décès est égal à la dernière rémunération brute annuelle d’activité de l’agent (traitement, 

indemnité de résidence, SFT et tout autre indemnité). Le traitement à prendre en considération est celui 

afférent à l’indice détenu par le fonctionnaire au jour de son décès soit : 

 

- Traitement indiciaire brut (1836.92 x 12)    22 043.04 € 

- Indemnités accessoires (IAT 183.12 x 12)   02 197.44 € 

o TOTAL      24 240.48 € 

 

Le Conseil municipal,  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  

 

- APPROUVE le versement du capital décès de Monsieur DECHARTRES Yannick à ses ayants-droits 

comme mentionné ci-dessus.  

 

- AUTORISE monsieur le Maire à prendre toutes les mesures et à signer tous les documents pour la 

bonne application de cette décision. 

 

- ACCEPTE l’ouverture des crédits supplémentaires suivants 

 

 CHAPITRE COMPTE NATURE MONTANT 

DEPENSES 012 6478 Autres charges sociales diverses 24 240.48 € 

RECETTES 013 6459 
Remboursements sur charges de 

sécurité sociale et de prévoyance 
24 240.48 € 

 

 Décision 30_202108 : Autorisation demande de subventions – Projet Informatique groupe scolaire  

 
Monsieur le Maire rappelle le projet d’achat de tableaux numériques pour le groupe scolaire de Sauternes 

mais également de câblage du réseau informatique  

 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation de solliciter des aides spécifiques auprès : 

 

- du Département au titre de l’informatisation de l’enseignement du premier degré 

- de l’Appel à projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires - Plan de relance – 

continuité pédagogique 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité : 

 

- Autorise Monsieur le maire à solliciter ces aides 



- Donne pouvoir à monsieur le maire pour effectuer toutes démarches utiles et à signer tous 

documents relatifs à ce projet  

 

 

 Questions diverses  

 

Monsieur le Maire explique le protocole sanitaire qui devra être appliqué dès la rentrée. Il comporte 4 

niveaux. La rentrée se fera au niveau 2. Concernant la restauration scolaire, les mesures spécifiques aux 

différents niveaux sont les suivantes : 

 

• niveau 1 / niveau vert : les espaces sont aménagés et l’organisation conçue de manière à rechercher 

la plus grande distanciation possible entre les élèves ; 

• niveau 2 / niveau jaune : la stabilité des groupes est recherchée et, dans la mesure du possible, les 

mêmes élèves déjeunent tous les jours à la même table dans le premier degré. Il est recommandé 

d’organiser un service individuel (plateaux, couverts, eau, dressage à l’assiette ou au plateau)   ; 

• niveau 3 / niveau orange : la stabilité des groupes est recherchée et, dans la mesure du possible, 

les mêmes élèves déjeunent tous les jours à la même table dans le premier degré en maintenant une 

distanciation d’au moins deux mètres avec ceux des autres classes. Un service individuel est mis 

en place (plateaux, couverts, eau, dressage à l’assiette ou au plateau), les offres alimentaires en 

vrac sont proscrites ; 

• niveau 4 / niveau rouge : les mêmes règles que celles du niveau orange s’appliquent. 

 

 

Monsieur MAROT indique que la prochaine réunion des associations se déroulera le 07 septembre à 19h00. 

A cette occasion, il informera les associations communales de l’achat de l’ancienne école et leur demandera 

de définir leurs besoins. Une réunion de la commission travaux évaluera la faisabilité des demandes.  

 

Monsieur le Maire dresse un résumé du séjour à TOLCSVA mi aout. Une réunion informelle de travail pour 

la constitution d’un comité de jumelage se déroulera le samedi 25 septembre à 10h00. Les présidents des 

associations de la commune, les conseillers municipaux, les membres du groupe de travail seront conviés.    

  

 

 

Lecture faite et après approbation du présent compte-rendu, ont signé au registre les conseillers présents. 


